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En 2010/2011, 5 étudiants étaient inscrits en Licence professionnelle Plasturgie et Composite dont 
4 ont été diplômés soit un taux de réussite de 80,0 %. 
Parmi ces diplômés, 1 a répondu soit un taux de réponse de 25,0 %.  
 
 
 
Informations résultant de l’enquête :  
 

• le profil du répondant 
• la poursuite d'études après l'obtention du diplôme 
• la recherche d’emploi après l’obtention de la licence professionnelle 
• le 1er emploi après l’obtention de la licence professionnelle 
• sa situation au 1er décembre 2013, soit 30 mois après l’obtention du diplôme 

− le taux d'insertion 
− le métier exercé 
− les caractéristiques de l’emplois occupé : niveau, employeur, statut, stabilité de l'emploi, 

secteurs d'activités, quotité de travail, ...  
• l’importance des éléments de la licence professionnelle dans son insertion 
• la recherche d’emploi au 1er décembre 2013 
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Profil du répondant 
 

• 1 homme de nationalité française. 
• Durant l’année 2010-2011, il bénéficiait d’une bourse sur critères sociaux. 
• Entre le baccalauréat et l’obtention de la Licence professionnelle en 2011, il n’a pas 

interrompu ses études. 
 

• Le répondant est titulaire d’un baccalauréat généraliste et il était âgé de 17 ans à l’obtention 
du baccalauréat. 

 
• Au moment de son inscription en Licence professionnelle, il était étudiant. 

 
• Entre l’obtention du baccalauréat et de la Licence professionnelle, il s’est écoulé 3 ans. 

 
• A l’entrée de la Licence professionnnelle, il était titulaire d’un DUT. 

 
• Il a suivi sa licence professionnelle au titre de la formation initiale. 

 
Poursuite d’études sur les 3 années qui ont suivi l’obtention du diplôme 
 
Il a poursuivi ses études dans une école d’ingénieur les 3 années suivantes et à la date 
d’observation (1er décembre 2013), il s’agit de son activité principale. 
 
 
Recherche d’emploi après l’obtention de la Licence professionnelle 
 
Il n’a pas recherché d’emploi. 
 
 
Au 1 er décembre 2013, 30 mois après l’obtention du diplôm e : 
 
Le répondant est sans emploi et ne cherche pas de travail. 


